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1. Au paragraphe 46 de son rapport!! le Comite des contribut1ons a autorise son

President a fa1re parattre ulter1eurement, s'il le jugeait necessaire, un add1tif

.audit rapport sur la question des Etats Membres en retard dans le paiement de leurs

contributions au budget ordina1re de l'ONU, au sens de l'Artlcle 19 de la Charte.

2. Le Secretaire general a fait savo1r que lea Etats Membres enumeres au

paragraphe 46 du rapport du Com1te avalent, depuis la publication du rapport,

effectue des versements suffisants pour ramener leurs arrieres de contributions

au budget ordinaire de l'ONU en de~a de la 11m1te spec1f1ee a l'Article 19 de la

Charte.
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